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Malgré la morosité ambiante et le soleil absent, il nous faut garder le moral et ne pas tomber dans le pessimiste.

Depuis le début de l’année, encore un bon nombre de confréries ont rejoint le Conseil et nous les en remercions.

Nous travaillons pour faire avancer le Conseil et ne pas ronronner…

Même si les idées sont là, il n’est pas toujours facile de les appliquer ou les faire avancer !

A chacune d’entre vous d’apporter sa pierre à l’édifice : tout est bon à recevoir et à écouter ; il peut toujours en sortir quelque chose.

Ces mois d’été pourront peut être nous aider à réfléchir à l’avenir de nos confréries et des actions utiles à mener.

Pour nous, le principal c’est une reconnaissance de nos confréries et de nos valeurs.

Alors bon été, bonnes vacances et nous nous retrouverons en forme à la rentrée.

Votre Présidente Solange  Moreau-Massenavette
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Ce bulletin vous retrace les activités du Conseil, pour ceux qui n’ont pas eu le loisir d’adhérer ou pour ceux qui ne se sont pas penchés sur ce que le Conseil a réalisé, nous nous permettons en fin du bulletin de vous parler des acquis qui permettent aux confréries adhérentes de bénéficier d’avantages indéniables.

CE BULLETIN N’EST ENVOYE QUE PAR MAIL.
Il est envoyé à toutes les confréries dont nous avons les coordonnées dans le monde entier
Pour les confréries adhérentes, nous demandons aux confrères qui auraient oublié de régler leur cotisation de le faire assez rapidement

Nous vous  demandons également s’il vous est  possible de faire figurer le logo du Conseil Français des Confréries, sur les invitations à vos chapitres.
*******************************************

Dans ce bulletin vous trouverez le compte rendu du travail du Conseil depuis le mois de février et le dernier bulletin

Mais commençons par des informations sur les manifestations nationales qui concernent toutes les confréries du Conseil

Mission gastronomie

Plusieurs points fort au cours du dernier trimestre

La présidente Solange Massenavette, le Secrétaire Général Edmond-Louis Simoneau et Maurice Massenavette ont rencontré à Montreuil, Pierre SANNER Directeur de la Mission Française du Patrimoine et des Cultures Alimentaires et sa collaboratrice Annick VIN.

Plusieurs sujets étaient à l’ordre du jour.

Tout d’abord le fameux dossier des confréries et de l’Unesco.

Pierre SANNER ET Annick VIN nous ont retracé le long parcours de cette demande d’inscription au patrimoine immatériel de l’Humanité. 
Nous avons également parlé de nos actions en ce sens qui sont antérieures sachant que nous oeuvrons sur ce dossier depuis plus de quinze ans.

La France a donc déposé auprès d e l’Unesco un dossier qui ne doit pas dépasser les mille mots. Dossier restreint dans lequel il faut présenter les motivations, montrer qu’il ne s’agit pas d’un domaine concurrentiel et y inclure les différentes composantes de la gastronomie française.

Les confréries sont citées comme composante de la gastronomie française.

L’intitulé a été modifié pour éviter de rentrer dans un domaine concurrentiel

En tant qu'élément de notre patrimoine culturel, le "Repas gastronomique des Français" pourrait être inscrit sur la liste du patrimoine culturel immatériel de l'Unesco avec une des ses composantes : les confréries 

Pierre Sanner nous a rapporté les propos du président de la mission.

"On va gagner", a affirmé Jean-Robert Pitte, président de l'université Paris IV Sorbonne et président de la Mission.

Pour lui, "la gastronomie française, ce n'est pas seulement le foie gras mais aussi l'andouille de Vire et les rillettes du Mans et de Tours".

Selon la convention de l'Unesco, aujourd'hui ratifiée par 88 pays, le patrimoine "immatériel" concerne les domaines des traditions et expressions orales, les arts du spectacle et "les pratiques sociales, rituels et événements festifs, les connaissances et pratiques concernant la nature, les savoir-faire et pratiques concernant la nature, les savoir-faire liés à l'artisanat traditionnel".

La Mission a  élaboré son dossier de candidature, ainsi qu'un "plan de gestion" visant à "assumer la préservation du patrimoine concerné".

La gastronomie dans l’Education nationale

Pierre SANNER Directeur de la Mission Française du Patrimoine et des Cultures Alimentaires et sa collaboratrice Annick VIN.

Un dossier est en cours visant à épauler les professeurs de lycée pour qu’une sensibilisation sur la gastronomie soit faite dans les lycées. La dispersion des confréries sur l’ensemble du territoire français a intéressé Pierre Sanner qui pense nous associer à cette opération.

Il s’agirait non pas de simples interventions au coup par coup dans un ou deux lycées mais bien d’interventions pérennes. Aux confréries de jouer le jeu aux cotés des autres éléments de la gastronomie.

C’est un dossier ambitieux.

Le Secrétaire Général a évoqué des opérations similaires dans d’autres domaines que la gastronomie, opérations qui fonctionnent bien, des protocoles sont signés entre l’Education Nationale et les parties prenantes.

Le Conseil s’est engagé dans cette voie pour soutenir la Mission Française du Patrimoine et des Cultures Alimentaires

La Cité de la Gastronomie.

Le Conseil Français des Confréries par la voix de sa Présidente Solange Massenavette a apporté le soutien de toutes les confréries du Conseil à ce projet

Selon une étude récente du Credoc,  99 % de nos concitoyens estiment : « qu’il est important de préserver, de valoriser et de transmettre aux générations futures les traditions gastronomiques des Français  ».
De fait, tout le monde s’accorde sur la nécessité de mieux mettre en valeur notre patrimoine alimentaire et culinaire.

Son importance culturelle, ses enjeux économiques et sociaux sont reconnus par tous : responsables associatifs, agriculteurs, dirigeants politiques, entrepreneurs, chefs cuisiniers, universitaires…

Une prise de conscience qui doit désormais s’accompagner d’une politique ambitieuse en faveur de notre patrimoine gastronomique et de sa transmission aux jeunes générations.

Dans l’environnement extrêmement concurrentiel de la mondialisation, la France doit impérativement cultiver ses atouts et en particulier son riche patrimoine alimentaire et culinaire.

C’est un enjeu stratégique pour l’avenir de notre pays.

C’est pourquoi il conviendrait que la France se dote d’une Cité de la Gastronomie, un lieu d’innovation et de découvertes, véritable vitrine de nos produits et de nos savoir-faire. À l’instar de la Cité des Sciences, de la Cité de l’Architecture, de la Danse, du Design, de la Musique ou de l’Histoire de l’Immigration, ce grand établissement culturel permettra d’affirmer notre ambition fédératrice autour d’un élément essentiel de l’identité culturelle de notre pays.

La Cité de la Gastronomie est envisagée comme un lieu où seront abolies les frontières entre culture savante et culture populaire, entre domaines et disciplines, pour favoriser la reconquête culturelle de nos assiettes.

Un espace vivant qui puisse célébrer, informer, partager et transmettre au plus grand nombre un certain art de vivre reconnu comme tel par l’ensemble de nos concitoyens mais également par les nombreux étrangers qui visitent chaque année notre pays.

La Mission française du patrimoine et des cultures alimentaires (MFPCA) qui porte le dossier de candidature visant à l’inscription par l’Unesco d’éléments de notre gastronomie au patrimoine culturel immatériel de l’humanité, a retenu le projet de création de la Cité de la gastronomie parmi les mesures de sauvegarde proposées.

La Cité de la Gastronomie ambitionne de devenir un extraordinaire pôle culturel de développement économique et touristique. C’est un projet unique et innovant qui doit contribuer à renforcer l’attractivité de notre pays.

Présentation de la Cité de la gastronomie
La Cité de la Gastronomie, lieu d’apprentissage de l’art du bien manger et du bien boire, offrira de nombreux espaces et manifestations alliant pédagogie et information à travers :[image: image2.jpg]Jl NSRS Y 8 N
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– une bibliothèque-médiathèque publique d’information rassemblant les grands classiques de la littérature gourmande et des livres de cuisine du monde entier ;

– l’installation, en partenariat avec l’IEHCA*, d’un Institut Mémoires des Arts Culinaires et de découverte des cuisines du monde. Cet espace s’inspirant de l’Institut Mémoires de l’édition Contemporaine (IMEC), rassemblera les documents des chefs cuisiniers (mais aussi des critiques, journalistes…), tels que les notes personnelles, les dessins, les croquis, les correspondances, les objets, les ouvrages… ;

– une plate-forme d’information et d’orientation aux métiers de bouche avec le concours, notamment, des Chambres d’agriculture, de commerce, d’artisanat… ;

– des ateliers de découvertes et de formations (cycles de Masterclass animés par des chefs, cours de cuisines pour adultes, ateliers d’éducation au goût pour enfants) ;

 – les « Tables de la Cité » : organisation tous les mois d’un repas conçu et réalisé par des brigades d’amateurs (mise à disposition d’un encadrement professionnel et des cuisines) parrainé par un chef cuisinier ;

– les « Anciens de la Cité » : encouragement au dialogue intergénérationnel par la transmission de savoirs et savoir faire. Les « Anciens de la Cité » animeront des ateliers de cuisine, contribuant à renforcer la compréhension mutuelle par la valorisation et l’estime de soi ;

– des espaces d’accueil dédiés aux acteurs associatifs : clubs, confréries, bureaux des élèves, associations culturelles… ;

– la création d’un parcours sensoriel et d’un jardin potager.

Manifestations
Caravane de Loire en Région Centre du 3 au 12 septembre 2010 

 Une manifestation qui attire 200 000 personnes et qui invite les confréries de produits de toute la France par le biais du Conseil Français des Confréries.

En 2010, la caravane de Loire hisse à nouveau les voiles du 3 au 12 septembre avec un programme enrichi dans l’Orléanais.

Une participation forte des Confréries

Toutes les confréries de produits sont invitées à y participer en faisant la promotion et en vendant leurs produits.

Les Confréries inviteront te public à la découverte gourmande et, au plaisir du, palais avec vins, charcuteries, épices ou gâteaux

Dans chaque ville visitée par la Caravane de Loire, elles s'installeront et créeront un -village gastronomique, dans le sillage de la Marine de Loire.

Pour tout renseignements contacter le Grand Maître de la Confrérie des Chevaliers Vignerons d’Orléans Cléry 

jfpornin@wanadoo.fr ou aller sur le site :www.caravanedeloire.com

Le 12ème Symposium des Vignes d’Ile-de-France samedi 16 octobre 2010 à Noisy le Grand

Le premier « Symposium des Vignes d’Ile-de-France » a eu lieu en 1988 sur l’initiative de la Confrérie des Coteaux de Sucy en Brie, puis s’est réuni tous les deux ans dans une ville de l’Ile-de-France comportant une vigne, et à l’instigation de la Confrérie vineuse ou de la Municipalité locale.

Le 12ème Symposium se tiendra à Noisy le Grand organisé par la Confrérie Saint Vincent de Noisy le Grand le Samedi 16 octobre 2010.

Ce Symposium, qui dure une journée, est

Un rassemblement de l’ensemble des Confréries vitivinicoles de l’Ile-de-France, de toutes les associations municipales ou non particuliers qui le désirent et qui entretiennent une vigne et y produisent du vin en région francilienne. On comptait 92 vignes en 2000, on en compte aujourd’hui 130 dans et autour de Paris et ce développement s’accélère. Sont également invitées les Confréries amies, qu’elles soient vineuses ou représentant les produits du terroir, et, bien sûr, des personnalités du monde du vin et les médias. C’est aussi ce jour là que les Grands Maîtres désignent l’organisateur du Symposium suivant.
Un concours des vins : les meilleurs vins blancs, rouges, rosés, pétillants sont primés par un jury d’experts, sous contrôle d’huissier, dans deux catégories : les particuliers amateurs et les Confréries-associations-municipalités.

Un événement culturel : une série de conférences sur les thèmes de la vigne, du vin, des associations mets-vins et des sujets choisis par la Confrérie organisatrice.

Nos joies, nos peines
 Nous avons une pensée émue pour tous les confrères disparus ces derniers mois

Notre Confrère Roland AUGER, s’en est allé, c’était l'un des Membres Fondateurs de la Confrérie des Tastandouillettes de Mennetou sur Cher, il fût Grand Escriturier de longues années.

Ses obsèques se sont déroulées le lundi 1er Mars en l'église de MENNETOU S/CHER.

La Commanderie des Grands Vins d'Amboise d'Amboise a la tristesse de vous annoncer le décès de Monsieur Gabriel DUTERTRE, Membre Fondateur, Président d'honneur

Ses obsèques ont eu  lieu le mercredi 12 mai 2010 en l'Eglise de LIMERAY.

Nous avons appris le décès de Jacques BISSON, l'ancien Grand Maître de la Confrérie du Livarot

Il fût un des membres fondateurs et le resta Grand Maître une dizaine d'années

Le Maire  de Rosny-sous-Bois (Seine-Saint-Denis) est décédé ce dimanche matin à l’âge de 66 ans après avoir été hospitalisé. Maire depuis 27 ans, il avait fait sa dernière apparition publique au conseil municipal de décembre et confié depuis les rênes de la ville à son 1er adjoint

Claude Pernès était président de l’association des maires d’Ile-de-France depuis 1995. 

Il avait exercé trois mandats de conseiller général et un mandat à la région.  

Claude Pernès était Grand Bally de la Confrérie de la Féronne Haute de Rosny sous Bois.

La Confrérie du Grand Ordre du Calvados, Paris Ile de France nous font part avec tristesse du décès d'un de leurs Ambassadeur,  Maurice Gachiniard, (80 ans), le 27 Avril 2010

Nous apprenons avec beaucoup de tristesse le décès de Guy DAVID, Grand Maître de la Confrérie du Pont l'Evêque - 29 mars 2010

C’était un grand bonhomme sympathique que l’on rencontrait souvent lors de différents chapitres et bien entendu au Pont l'Evêque

C’était un ami qui  reste en mémoire, c’était un confrère de qualité et il va manquer à notre monde
La confrérie de la Quiche Prépontoise et de la Mirabelle de Metz vous annonce le décès de Monsieur Roland DEBES à l'age de 67 ans, "grand Héraut" au sein de la confrérie Roland était un membre depuis pratiquement la création de la Confrérie

Belgique

André Libert, Grand Maître de la Confrérie de l'Ordre du Faro, nous a quitté

Le Grand Maître et les membres de la Confrérie Li Pîr'rêye di Lîcint de Lincent vous font part avec tristesse du décès de leur confrère et ami Monsieur Claude Herbay
Le Grand Conseil ainsi que les membres de la Confrérie du Stofé de Wavre, ont la tristesse de vous annoncer le décès de Madame Liliane De Keyzer-Vrebos, Grand Maître de la Confrérie, dont elle faisait partie depuis 1991. 

Liliane nous a quittés ce 1er mai 2010 suite à une longue et pénible maladie à laquelle elle a fait face avec courage. 

Le Grand Maître de l’Ordem Dos Companheiros De São Vicente, Christian FRERE, l’époux de Gilberte DEBAUCHE est  décédé inopinément à Ixelles en Belgique, le 09 juin 2010
Vous retrouvez sur le site de la confrérie de saint Romain la liste de nos confrères disparus ces dernières années : http://www.confrerie-st-romain.fr/

Office religieux.

Lors de chapitres, nous assistons de plus en plus à des services religieux dont notamment des messes.

Certains d’entre nous sont des pratiquants de la religion chrétienne, d’autres viennent à la messe d’une façon épisodique, d’autres n’y viennent qu’avec les confréries ou aux enterrements.

Se pose la question de notre couvre chef ?
Quand on rentre dans une église ou un lieu de culte, il est de bon ton de se découvrir pour les hommes, mais une vieille tradition ancestrale veut que les confrères soient assimilés à des chevaliers qui ne se découvrent que devant Dieu et le Roi.

Pour respecter cette tradition et pour respecter la religion, il est donc bienséant de se découvrir lors de la Consécration, le moment le plus important de l’office, entre l’évangile et la communion, c’est un signe de respect vis-à-vis de la religion et de ceux qui la pratiquent. Si vous ne souhaitez pas vous découvrir à ce moment là, il aurait été souhaitable que vous n’assistiez pas à l’office, c’est une question de respect et de correction. Chaque religion a ses rites et il ne vous viendrait pas à l’idée de pénétrer dans une mosquée ou un temple bouddhiste sans enlever vos chaussures, vous y seriez alors vivement rappeler à l’ordre, alors découvrons-nous lors de la consécration.

Livre d’Or 

Ne croyez pas que l’idée du  livre d’or soit abandonnée.

Yvon Jousson cherche des pistes pour arriver à trouver des sponsors
Yvon Jousson s’occupe de trouver un autre éditeur, ce qui change les données. Nous ne pourrons plus offrir six exemplaires à chaque confrérie
Les confréries du Conseil seront présentes sur ce livre d’or avec les informations contenues dans le site du Conseil.

Vous pouvez nous contacter pour en savoir plus.
Toutes les confréries de France ont été contactées car elles peuvent figurer sur le livre d’or en souscrivant à hauteur de 25€. Très peu ont répondu favorablement. Nous considérons que ces confréries ne souhaitent pas figurer sur le livre d’or.
Yvon JOUSSON – Confrérie de Saint-Romain en Bordelais 

05 57 58 25 66   -   06 07 23 29 48  -  09 51 11 63 56
confrerie@confrerie-st-romain.fr 

OU :Edmond Louis SIMONEAU – Confrérie des Tire-Douzils de la Grande Brosse
02 54 71 80 36 elsimoneau@aol.com 

Broches

Il n’est pas inutile de rappeler que si vous faites partie du Conseil, nous vous proposons une broche pour montrer notre unité. Il serait souhaitable que tous les membres des confréries adhérentes arborent avec fierté cet insigne

COMMANDE DES BROCHES
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Conseil Français des Confréries

                           Fédération Officielle                                                                   
La broche du Conseil est à votre disposition au prix de4€ pièce

- Qualité : émail souple sans résine époxy
- Support : laiton plaqué couleur or (Remarque : la couleur du support du prototype telle que reflétée sur papier est beaucoup plus terne que le produit réel)  
- Format : 50 mm  - Couleurs : 5   - Attache : 1 épinglette 
Elles pourront vous être apportées à l’AG ou envoyées par Poste en nous renvoyant le coupon ci-dessous

La Confrérie …………………………………………………………………………………………

souhaite faire l’acquisition de ……. Broches à 4€ soit la somme de ……………….€

à prendre à l’AG ou à faire parvenir à votre adresse suivante avec frais de port de 5€

Adresse………………………………………………………………….Code et ville………………………………..

Chèque à l’ordre  du Conseil Français des Confréries 

à commander à la 

Présidente Solange Massenavette – 8 rue de la Poste – 36110  VINEUIL smberry@neuf.fr

ou chez le Secrétaire Général Adjoint Dan Oudin : 1, rue Capitaine Le Drézen  29730 TREFFIAGAT     dan-oudin@wanadoo.fr

Saint Vincent est le saint patron des vignerons et viticulteurs.
Un sculpteur vous propose une statue de Saint Vincent

Le courrier de ce sculpteur nous a paru intéressant pour vous confréries bachiques à la recherche d’un Saint Vincent. Cette lettre n’engage pas le Conseil.

J'ai créé cette statue en chêne massif.
D'une hauteur de 64 cm (socle compris) et d'une largeur de 18 cm.
Je le propose à la vente pour prix très abordable. Nombre de confréries ont commandé cette statue.
Il est possible également de le réduire ou de l'agrandir avec étude de prix préalable.
Possibilités de paiement en 3 règlements 
Déclaré comme artiste libre ayant un SIRET, je peux établir une facture.
Si cette pièce vous intéresse pour agrémenter votre cave de dégustation ou votre intérieur, n'hésitez pas me contacter :Gérard GRANDJEAN
367, chemin du Petit Paris 88700 Taintrux
03.29.50.94.38 (après 19 h)
Mail : gerard.grandjean1@gmail.com
Un rappel sur nos avancées

La SACEM.

Ce fut la première action. Le Conseil Français des Confréries a signé un protocole d’accord avec la Sacem qui octroie à tous les membres du Conseil Français des Confréries une remise de 10% sur ses tarifs.

Comme la Sacem est obligatoire pour toute manifestation, avec ces 10¨% vous retrouvez largement les  17 € de cotisation.
Une assurance avec la MACIF

Le Conseil Français des Confréries a rencontré de nombreuses sociétés d’assurances. La Macif a bien voulu étudier une assurance pour les confréries adhérentes. Une assurance complète pour 68€ par an.

De très nombreuses confréries adhérentes ont déjà souscrit cette assurance qui évolue d’année en année. Nous sommes à votre disposition pour vous communiquer tous renseignements sur ces contrats complets.
Vous trouverez sur le site www.conseil-francais.confreries.org dans la page documentation les avantages que nous accorde la MACIF 

Les confréries se plaignent de ne pas trouver de bénévoles pouvant s’impliquer dans nos associations mais ne font rien pour avoir un outil de communication Nous leur proposons des mini sites
Mini sites.

Le Conseil Français des Confréries attire l’attention sur le fait qu’il faut avoir une vitrine sur le monde avec un site. 

Le Conseil Français des Confréries vous propose un mini site pour la modique somme de 30 € par an

Ce mini site comporte quatre pages avec l’historique, la composition de votre confrérie, la description des produits que vous défendez, les dates de chapitres, les contacts. Ce sont de mini sites amplement suffisant pour montrer sa présence sur Internet et être reconnu par les moteurs de recherche. C’est indispensable à l’heure actuelle
Si le mini site ne vous parait pas suffisant, le Conseil Français des Confréries vous propose des sites plus élaborés à un prix correct.

Vous n’avez qu’à nous fournir une dizaine de photos et des textes concernant votre confrérie. Le Conseil Français des Confréries s’occupe de tout le reste. Il vous envoie une maquette que vous approuvez ou modifiez, et, le site est en ligne rapidement.

Mises à jour du site et des listes d’adresses et de chapitres

Le Conseil attend de vous que vous lui donniez les éléments pour être performant.

Lorsque vous adhérez nous vous demandons des renseignements pour créer votre page dans le site du Conseil. Beaucoup ne remplissent la fiche en oubliant la moitié des renseignements. Nous n’avons pas d’adresse e mails ou de date de chapitre. Nous ne pouvons donc actualiser le listing que nous mettons à votre disposition.

Lorsque nous vous demandons des précisions, une confrérie sur dix répond. Nous nous investissons pour vous et nous vous demandons en retour de nous aider à avoir des documents fiables et à jour.

Nous savons que beaucoup  d e personne vous sollicite pour connaître vos dates de chapitres ou autre. Le Conseil veut mettre à votre disposition une liste officielle. Certains sites sont sérieux et compilent les dates de chapitres en utilisant notre liste et ses balises, mais hélas certains ajoutent des chapitres fantaisistes qui n’ont pas lieu ou des adresses obsolètes. Il serait sans doute plus efficace de travailler ensemble.

Pour cela, nous vous demandons d’allez voir sur le site  http://www.confreries-france.com/ si les renseignements qui figurent sur votre page sont les bons. Dans le cas contraire, vous le signaler au secrétaire à l’adresse suivante Elsimoneau@aol.com. 

Un rappel,  pour aller sur le site avec les codes que nous vous avons donnés il vaut mieux passer par Internet Explorer que par votre fournisseur d’accès. Certains refusent les codes.

Si vous avez oublié votre code, vous pouvez le redemander au secrétaire Elsimoneau@aol.com
 Pour ceux qui souhaiteraient nous rejoindre

Le Conseil est ouvert à toutes les confréries qui œuvrent pour défendre notre patrimoine gastronomique et culturel

Le Conseil Français des Confréries regroupe et fédère toutes les confréries qui ont pour objectif :

- la défense et la promotion des produits régionaux, fermiers, artisanaux, de qualité, au sens général du produit 

- la promotion des filières alimentaires de qualité, le soutien des professionnels de l’alimentation

- la protection des traditions, coutumes et rites culturels, historiques, gastronomiques et touristiques…

- la promotion et le développement des activités liées aux « Arts de la table ».

- Apporter aux confréries et aux organismes réunissant des Confréries une assistance scientifique, technique et de conseil dans le domaine de l’agroalimentaire leur permettant la mise en place et la réalisation de programmes de promotion.

Le Conseil Français des Confréries  a pour objet de coordonner et promouvoir les actions entreprises par les différentes associations membres, d’assurer leur représentativité nationale.

Pas d’exclusive tant qu’il s’agit de la sauvegarde de notre patrimoine.

Le Conseil Français des Confréries existe depuis quatre ans. Son but : fédérer les confréries et les aider à se faire connaître et à vivre. Nous demandons une cotisation symbolique d e17€ qui est rapidement compensée par les avancées que nous avons obtenues.

Pourquoi devons nous participer au Conseil Français des Confréries ? 

Tout simplement pour être plus fort ensemble, pour montrer que nous avons notre place dans l’économie actuelle.

Ensemble nous pouvons négocier pour vous des avancées certes minimes mais significatives comme la réduction sur la Sacem, une assurance Macif très performante pour un prix non moins performant, le s mini sites, le livre d’or, un site pour els confréries de France et d’ailleurs.

Nous rejoindre pour bénéficier de nos listes d’adresses et de la liste officielle des chapitres mises çà jour quotidiennement

Ensemble nous pouvons intervenir pour que les confréries soient reconnues patrimoine mondial de l’Unesco dans le cadre de la gastronomie française. Seul nous ne l’aurions pu.

Nous sommes aussi ensemble, car nous sommes des femmes et des hommes heureux de vivre, des  épicuriens qui aimons partager les excellents produits de nos terroirs, les  plaisirs de la gastronomie dans le sérieux et  dans la bonne humeur, et aussi dans l’amitié.

Conseil Français des Confréries

Fédération Officielle

Merci de nous fournir tous ces renseignements une bonne fois pour toute avant votre adhésion
NOM EXACT DE LA CONFRERIE

Région…… 

Nom du Grand Maître : 

Adresse du Grand Maître 

Tél.
Fax.
Port.

Eventuellement autre adresse pour le courrier

Indispensable :Adresse e-mail, d’une personne de la Confrérie

…………………………………………@....................................................................

Site Internet de la Confrérie (s’il y a)

Date de création : 

Créneau du chapitre s’il est fixe, sinon date du prochain chapitre 

Buts de la confrérie (à joindre sur une autre feuille si nécessaire)

Lieu du dépôt des statuts    Préfecture 

Mentions légales à prendre connaissance et à signer pour adhérer au Conseil

Je certifie avoir pris connaissance du fait que 

Adhérent du Conseil Français des confréries je m’engage à reconnaître et à respecter les statuts tels qu’ils sont.  D’autre part je prends connaissance que :

"Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association et au site du Conseil. En application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association à l’adresse en en tête, dans les règles de la CNIL."

La liste des confréries adhérentes au Conseil et les renseignements figurant sur cette fiche pourront être envoyés aux membres du Conseil ou figurer dans notre site

Fait à                                                le                                   

Le Grand Maître

MERCI DE NOUS JOINDRE 

UNE PHOTO POUR METTRE DANS LE SITE DU CONSEIL

Annexes   MULTIGARANTIES MACIF


MULTIGARANTIE  ACTIVITES SOCIALES 
MACIF



proposées au conseil français des confréries 




pour ses Confréries affiliées.




GARANTIES
COMMENTAIRES



 Responsabilité civile




 RC générale
Dommages matériels et ou corporels causés aux tiers  ( 15 000 000  € )   y compris intoxications alimentaires  ( 2 319 210 € )                        



 RC locaux temporaires Dommages aux locaux occupés occasionnellement (15 000 000 € )


  
   RC mandataires sociaux
Défense juridique des dirigeants responsables de leur gestion  ( 115 961 € )



   RC dépositaire
Dommages causés aux matériels empruntés ou loués  ( 38 654 € )



 Assistance juridique
 Litige avec un tiers dans le cadre des activités de la Confrérie.



 Accidents corporels




   Décès
Capital de 6400 €  et 1600 € par enfant à charge 



   Frais d'obsèques
A concurrence de 1600 € 



   Invalidité             
 1 à 9%
16 000 €  X  taux d'invalidité



10 à 39%
32 000 €  X taux d'invalidité 



40 à 65%
80 000 €  X taux d'invalidité 



66 à 100%
128 000 €  X taux d'invalidité 


   Frais médicaux et / ou  pharmaceutiques


Dans la limite de 500 € dont 
   80 €  pour optiques     160 € pour autres prothèses                                                  


   Pertes de salaire
 80% de la perte de salaire nette imposable.



 Assistance aux  personnes
 Prise en charge des frais de recherche et de secours.   Sans franchise kilomètrique.



 Protection des biens


En cas de dommages consécutifs à un incendie, dégâts des eaux, vol des biens mobiliers, matériels, marchandises dans la limite de la valeur déclarée  ( 12 124 € )



 Utilisation du véhicule  personnel 
 Remboursement de la franchise à la charge du responsable, bénévole dans le cadre de l'activité de la confrérie. 



Occupation d'un local permanent 
Souscription spécifique d'un contrat "RC locative et contenu".



Cotisation 2010 
65 €  TTC  par an  ( y compris frais d'échéance ) 


Editorial de la Présidente Solange Massenavette

















